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CLOS DES BASTIDES - CHEMIN BEL AIR  
CS 70121 - 84144 MONTFAVET Cedex 
Tél. : 04 90 80 63 00 – Fax : 04 90 80 63 03 
E-mail : secretariat@grandvaucluse.fff.fr  
Site : http://grandvaucluse.fff.fr 
 

FERMETURE D’ETE DU  
DISTRICT GRAND VAUCLUSE 

 

 
Nous vous informons que les bureaux du 
District GRAND VAUCLUSE seront fermés pour 
congés annuels du : 
 

Vendredi 16 Juillet 2021  
à 18H30 jusqu’au  

Lundi 16 Août 2021 à 9H30 

Bonnes vacances à tous ! 
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DU 5 Juillet 2021 

 
COMITE DE DIRECTION 

 

Les décisions prises par le Comité de Direction peuvent être frappées d’appel en dernière instance auprès de la Commission Générale 
d'Appel de la Ligue de la Méditerranée, dans le délai de sept jours à compter du lendemain de la parution sur le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en-tête du 
club, ou par e-mail émanant de l'adresse officielle délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la Commission compétente, 
l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant de 47,00€ et qui est débité du compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 
 

Réunion Du Bureau Exécutif 
________________________________________________________________________________________________________ 
Réunion du : Lundi 5 Juillet 2021 
________________________________________________________________________________________________________ 
Membres Présents : MM.  SERRE - BENOIT –RIPPERT - MMES MACARIO - GARCIA 
________________________________________________________________________________________________________ 
Excusés : M. MANIERE 
________________________________________________________________________________________________________ 
Assiste : M. SALIH (Directeur Administratif) 
________________________________________________________________________________________________________ 
 
Le Comité de Direction tient à féliciter chaleureusement le club des MINOTS DU VASIO pour leur excellente organisation lors de l’AG 
d’été du Samedi 03 Juillet 2021 
Le Comité de Direction félicite également les salariés pour leur implication et leur investissement. 
 
 
-COMITE DE DIRECTION 
Le Comité de Direction félicite M. Michel SERRE pour sa brillante élection (96.88%)  
Il est procédé à la nomination d’un Vice-Président du District 
M. Etienne RIPPERT est élu à l’unanimité des membres présents 
 
-PRESIDENTS DE COMMISSION 
Une réunion des Présidents de Commission est organisée le Mardi 06/07/2021 à 19h00 par visioconférence afin d’effectuer des travaux 
mis en place 
 
-JOURNEE CITOYENNE 
2 journées citoyennes seront organisées le Samedi 28/08/2021 ainsi que le Samedi 11/09/2021 avec les arbitres et Educateurs des 
catégories D1-D2-D3 et D4 au siège du District Grand Vaucluse 
Les invitations seront envoyées à compter du Lundi 16/08/2021 
 
-ASSEMBLEE GENRALE 
Suite à l’AG d’été qui s’est déroulée le Samedi 03/07 à VAISON LA ROMAINE, il a été décidé du lieu des prochaines AG du District : 
 
-AG HIVER 2021 = Elle se déroulera à OPPEDE le Samedi 27 Novembre 2021 
-AG ETE 2022 = Elle se déroulera à ST ETIENNE DU GRES au mois de Juin 2022 
Le cahier des charges a été envoyé à chaque club 
 

 
Michel SERRE        Elodie GARCIA 
Président        Secrétaire générale  
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES A TOUS LES CLUBS AU TITRE DU STATUT DE L'ARBITRAGE 
 
Les clubs doivent nous faire retour de la catégorie dans laquelle ils feront jouer leur muté supplémentaire, AVANT le début des 
compétitions. 
 

PPRROOCCEESS  VVEERRBBAAUUXX  DDEESS  CCOOMMMMIISSSSIIOONNSS  
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Toutes demandes postérieures au début des compétitions seront considérées par la Ligue Méditerranée, comme nulles. 
 

CLUBS BENEFICIANT D'UN MUTE SUPPLEMENTAIRE POUR LA SAISON 2021/2022 
 

LISTE DES CLUBS BENEFICIANT DES DISPOSITIONS PREVUES AU CHAPITRE 2 – LE CLUB - ARTICLE 45 
(Règlements Généraux de la FFF). 

 
Ces clubs pourront aligner UN joueur muté supplémentaire durant la saison 2021/2022 dans l'équipe de Ligue ou de District de son choix défini pour 
toute la saison avant le début des compétitions. 
Cette mesure supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles y compris nationales. 
 

- CALAVON FC 
- JS SAINT ETIENNE DU GRES 
- O MONTELAIS 
- US SERROISE CARPENTRAS 
- ETOILE AUBUNE 
- ISLE BC 
- CHATEAURENARD FA 
 
 

LISTE DES CLUBS BÉNÉFICIANT DE DEUX MUTÉS SUPPLÉMENTAIRES 
Ces clubs pourront aligner DEUX joueurs mutés supplémentaire durant la saison 2021/2022 dans l'équipe de Ligue ou de District de son choix défini 
pour toute la saison avant le début des compétitions. 
Cette mesure supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles y compris nationales. 

 
- ARC CAVAILLON 
- FC TARASCON 
 

 


